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ANGLETERRE-
Londres , le 27 mars. — Voici quelques détails 

le plan propose' hier à La chambre des coin- 
aes par sir Robert Peel pour la commutation 
dîmes en Angleterre et dans le pays de Galles : 

Le très honorable baronnet a déclaré qu ayant 
connaissance que plus de 2,000 paroisses dAngle
terre avaient pris des arrangcmens pour la com
mutation de leurs dîmes , et que dans la plupart des 
cas, il en avait coûté à chacune 1000 livr. sterl. 
pour obtenir un acte du parlement necessaire pour 
valider cette transaction, il a cru devoir proposer 
un mode qui épargnerait , outre une dépense si 
considérable, les peines que causait 1 obtention de 
l’acte Ce mode consisterait à instituer une com
mission de trois membres , dont deux seraient nom- 
me's par la couronne et le troisième par 1 arche
vêque de Cautorbery , laquelle commission siégerait 
à Londres, mais pourrait envoyer un délégué dans 
chaque commune qui désirerait entrer en arrange
ment pour la commutation des dîmes. Le délégué 
n’agirait que comme conseil et amicus curiœ, pour 
éclairer les parties sur les points de droit et les 
aider 8 conclure leur arrangement, lequel 11e pour
rait devenir exécutoire qu’après avoir reçu la sanc
tion de la coramisson.

» Dans aucun cas on n’aurait besoin du consente
ment de l’évêque ; c’est pour cela que sir Robert 
Peel propose qu’un des commissaires soit nomme 
par l’archevêque de Cantorbéry, et afin de veiller 
à ce qu'il ne soit point porté de préjudice aux 
droits de l’église. Le très-honorable baronnet pro
pose que la commutation soit réglée d’après le prix 
des grains, non pas du froment seul , mais aussi 
de l'orge et de l’avoine , et que la somme fixe'e 
puisse être sujette à révision tous les sept ans, si 
les possesseurs de dîmes et un nombre de proprié
taires fonciers, dont les biens équivaudraient aux 
deux tiers de la valeur de tous ceux de la paroisse, 
tombaient d accord à cet égard, attendu que 1 ar- 
rangemeiil primitif devra -être consenti par ces 
memes personnes dont la décision doit devenir obli 

1 Lgatoire par les autres propriétaires. La durée du bill 
serait limite'e à cinq ans.

“ La principale objection élevée contre ce plan
énoncée d’abord par lord John Russell, est que 

la mesure n’est que facultative et point coinpulsoire , 
«t quil sera difficile d’amener volontairement toutes 
les communes à une transaction. »

et de précision, fait le plus grand honneur a 
Duuion. L’affaire est exposée dans toutes ses Cs,u.- r(;c|aill-a[|on
plications avec une rare nettete , et il doit etre evi- j Cependant vous tenez encore éloignés de noue nos camara- 
dent pour tout le monde que nous devons aux Etats- des de Lunéville, qui sont tou|ours détenus à l’Abbaye , et 
Unis une indemnité, et que cet indeinuité s’élève à j 11 ga'éVie''“' ^ D°‘ ,mi3 de Lj,on ont eté dé' 

beaucoup plus de 25 millions. Etl t 111 il si§6*^n t^p ou Quelque sentiment qu’ait dû nous ins p:rer votre conduite ,
r I-------  r . . -pT » , TT ‘ ' vuc,tluc ücmiiiiriii iju

millions, sur les réclamations des ùta.s Unis , j relativement à la défense , nous voulons bien croire que l’admi 
intérêts n’ont donc point été négligés 111 coin- nislration a pu vous abuser sur la possibilité de réunir dans

(Par voie extraordinaire.)
Londres , le 29 mars. —• La bourse paraissait 

out-à-fait rassurée sur le résultat de la motion de 
ortl John Russell et dès l’ouverture les cortès se 

sont faits en hausse sur les cours de la veille.
Du a parlé beaucoup ce soir dans la Cité d’une 

jussion que l’on a donnée, dit-on, a lord Eliolte.
e Oolite lord est parti ce matin pour Falmouth , 

j 011 assure qu’il doit se rendre auprès des chefs 
des armées belligérantes dans le nord de l’Espagne 
P°ar leur proposer des termes d’arrangement ; la 
nouvelle cJe son départ a donné lieu à beaucoup 
de spéculations dans les fonds espagnols , qui ont 
haussé de près d’un pour cent.

, — Ou a reçu à Londres des nouvelles de l’Amé- 
rique duNor’d; le ministre français(M. Serrurier) 
dl sa famille sont arrivés de Washington à Philadel- 
1 H«6 % mars et devaient s’embarquer le 8 pour 
1“ Havre sur le paquebot Albany.

FRANGE-

25 
nos 
promis.

» L'honneur et la dignité du pays nont point 
été oubliés par la commission , et en reconnais
sant nos dettes légitimes , nous savons aussi exi
ger les satisfactions qui nous sont dues. Le gou
vernement ne paiera que lorsqu’il sera prouvé que j 
l’honneur et les intérêts de la France n ont reçu au
cune atteinte. Le gouvernement , nous en avons la 
confiance , donnera à ces deux points une attention 
scrupuleuse.

» Après la lecture du rapport, un débat s est 
engagé pour savoir quel jour s ouvrirait la discus
sion. M. lierryer demandait un ajournement quil 
11’osait pas appeler indéfini. La chambre a pensé 
que les souffrances du commerce , qu indique trop 
bien en ce moment le prix élevé des assurances 
maritimes, devaient être abrégées autant que pos- 
ible , et que des retards sans cause n avaient ni 
dignité ni utilité. Elle a fixé la discussion à 8 jours 
après la distribution du rapport et des pièces an
nexées Ce sera donc lundi 6 ou mardi 7 avril que 
commenceront ces graves débats , que facilitera et 
qu’abrégera singulièrement, nous l’esperons, 1 excel
lent travail de M. Dunton,

— Le Constitutionnel dit au sujet de ce meme 
rapport :

« Le rapport de M. Duinon, snr le projet de loi 
des États Unis , n’a pas offert tout l’intérêt que pro
mettait cette question , objet d’une si ardente con
troverse et d’une attente si passionnée. La compo
sition de la commission, où un seul membre ap
portait une conviction indépendante de celle dti 
ministère, n’oftrait pas d’ailleurs un champ assez 
libre pour que toutes les opinions pussent s y dé
battre à l’aise. On savait d’avance quelles seraient 
ses conclusions, parce qu’on savait quel coté de la 
question elle devait surtout envisager, et la curio
sité publique était un peu attiédie par un résultat 
trop facile à prévoir. Ce résultat a meme été dé
passé , car M. ûuinon a conclu , au nom de [una
nimité de la commission , à l’adoption du projet 
de loi. Le seul changement qu’il y ait introduit, 
c’est de transporter à la chambre le droit que le 
projet attribuait aux ministres, sous leur responsa
bilité , de surseoir à l’acquittement des vingt-cinq 
millions , en cas d’atteintes portées à la dignité 
de la France, et d’ajourner, au besoin, la discus
sion, tandis que ceux ci n’auraient ajourné que le 
paiement. »

__Dans la séance d’aujourd’hui, de la chambre
des députés , il a été fait un rapport de pétitions; 
l’une d'elles demandait que la famille Napoléon fût 
autorisée à rentrer en France; le renvoi au con
seil des ministres , en ce qui concerne la mère de 
Napoléon seule , a été adopte par la chambre, qui 
a passé à l’ordre du jour sur ce qui concerne les 
autres membres de la famille.

On lit dans le Journal des

Les accusés d'avril , detenus a Ste. Pélagie , 
ont adressé la lettre suivante au président de la 
cour des pairs.

Monsieur 1- président, nous avions pensé qu'après la si 1’ 
• •• — ..n devoir v uDéî„T;’ k 29 ’n*™'

ivïyj* a fai. aujourd'hui le rapport sur t" ^“^^d&'dmr^e cause
re des Etats-Unis. €0 rapport, plein de clarté que l’accusation a fait si vaste et si compliquée, est évU

gnification de l’arrêt de renvoi , vous vous feriez un 
de léunirdan* la même prison tous les accusés d’avril

L’importance et la nécessité même qu’il y a pour les ac-

une seule prison tous ceux qui sont réunis dans une accusation 
commune.

Nous venons donc vous dire, monsieur, que Sainte-Pélagie 
peut contenir trois fus plus jde détenus qu’il n’y en aurait en y 
plaçant tous les accusés cl’a* i il.

Vous devez savoir vous même que la commission de la 
cour des pairs y a retenu a*sez de citoyens pour qu’il ne 
puisse vous rester aucun doute sur ce point. Nous vous 
demandons , en conséquence , de vouloir bien ordonner 
que tous nos co-accusés soient mis en position de com
muniquer avec nous , en attendant que la prison de la cour des 
pairs soit piété.

Remarquez, monsieur, que l’accusation a pris un an pour 
combiner tous ses moyens, que vous avez fouillé la France du 
nord au midi, que votre information a produit six énormes 
volumes sur lesquels vous nous appelez à nous expliquer, et 
que nous n’avons pour nous entendre que cinq ou six semaines , 
avec la gène et les embarras qui résultent de la captivité que 
vous nous avez faite.

Nous vous prions de noua informer au plustôt de votre 
décision. (Suivent les signatures*)

— Une consultation a été délibérée pour établir 
que la cour des pairs n’a pas le droit de contraindre 
les accusés à choisir des défenseurs pris exclusive
ment dans le barreau. Cette consultation est déjà 
revêtue d’un grand nombre d’adhésions.

— La Gazette des Tribunaux dit que M. Philippe 
Dupin, bâtonnier de l’ordre des avocats , n’a point 

! dressé la liste sur laquelle la cour des pairs aurait 
; fait ses choix d’office, comme le désirait M. Pas- 

quier, mais que M. le bâtonnier n’a fait que trans
mettre les noms de 18 avocats qui s’étaient pré
sentés. On ignore si tous sont compris dans la 
liste. Il n’y a eu jusqui’ci ni réunion générale, ni 
détermination en commun ; mais tout annonçait 
que si les accusés n’acceptaient pas, et ceci ne fait 
plus l’objet d’un doute, d’après une lettre qu’ils 
ont publiée, les défenseurs refusaient de plaider j 
se fondant surtout sur ce qu’une défense d’office ne 
peut être imposée aux avocats que devant les tribu
naux ordinaires.

__De Bon Sens dit que le barreau de Paris a dé
cidé hier matin . après avoir pris connaissance de 
la lettre des détenus de Sainte Pélagie , qu'il n’ob
tempérait pas aux réquisitions du président de la 
cour des pairs.

La Gazette des Tribunaux ne parle pas de cette 
réunion du barreau.

— Ce malin des compagnies des régimens de ligne 
étaient échelonnées dans Paris sur la route de Lyon. 

Les postes aux corps-de-gardes étaient doublés. 
Les patrouilles se faisaient à chaque instant aux 

alentours des Tuileries.
La 3' le'gion de la garde nationale, qui faisait le 

service au château, se tenait prête à partir; les ron
des d’état-major étaient très-fréquentes.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 30 MARS.

On a récemment annoncé que S. M. la reine 
d’Espagne a conféré à S. M. le roi des Belges Tor
dre de la Toison d’Or. Les insignes de cet ordre 
ont été remises à S. M., hier à une heure de l’a
près-midi , par le chargé d'affaires d'Espagne , 
M. le chevalier d'Argaiz , délégué à cet effet comme 
commissaire de l’ordre. Celte remise s est fa*Je 
avec le cérémonial prescrit par les statuts t e 
l’ordre.

fi



-4* S. A. R. Mme. Adélaïde part aujourd'hui , à 
I heures de l’après-midi, arec le prince de Join
ville , pour Paris.

— Le Courrier belge annonce que l’emploi de chef 
d’e'tat-major de l’armée devenant vacant par suite 
du départ du ge'ne'ral Hurel pour la France., M. le 
ge'ne'ral Nypels aurait été promu à ce poste ; et que 
par arrête' en date de dimanche , il serait e'ieve' 
au grade de ge'ne'ral de division , major-général 
de toute la cavalerie belge; « dans cette dernière 
qualité', M. le ge'ne'ral Chatry lui sera adjoint comme 
aide-de camp. »

----Une de'eision doit, nous assure-t on, être prise
incessamment par M. le ministre directeur de la 
guerre, à 1 egard de l’ex-colonel Borremans ; elle 
sera , ajoute-t-on , de nature à satisfaire ce dernier.

— La bourse a été' très animée aujourd’hui et 
il y a eu une hausse sensible sur tous les fonds es
pagnols par suite des nouvelles favorables de Lon
dres. Au comptant il se présentait encore assez de 
pièces, mais à terme il n’y avait pas de vendeurs. 
{Voir Londres.)

CHAMBRE DES REPRESENT ANS- 

Séance du 30 mars. —L’ordre <lu jour appelle la discussion
an projet relatif au renouvellement des chambres.

Ai. le ministre de l'intérieur déclare lie pas pouvoir se rallier 
*u projet de ia section centrale

M Jultien : Pour celui qui n’aperçoit dans le renouvelle
ment partiel de la chambre qu’une opération d'arithmétique 
qui consiste à diviser un nombre par moitié, il est certain 
Que la question est simple et ne peut donner lieu a aucune 
différence d’opinion. Il uVu est pas ainsi pour ceux qui 
Veulent rechercher quelle a été l’intention, la volonté du 
législateur, et ..pour ceux qui ont quelques iiotious .sur la 
théorie des guuverneinen« représentatifs. Pour ceux là la 
-question cat grave et peut exercer une grande influence sur 
l’avenir du j-ays.

Tour bien expliquer nia pensée , permetler moi de vous 
soumettre quelque» observations générale«. Le» deux grandes 
-bases du gouvernement anglais sont., premièrement le renou
vellement intégral , et secondement les élections séparées par 
un intervalle qui doit toujours être de plu. d’un an. En ce 
pays on a compris que l’appel à l’opinion publique ne sau- 
ran jamais être trop complet. L'asseinblee constituante a 
adopté ie même principe, et proclamé également le renou
vellement integral. _ Seulement eile fit une grande‘faute , en 
«e déclarant inéligible. 1! en résulta un bouleversement dans 
létal, parce que des sciupules appelèrent aux alfaires des 
hommes nouveaux , impatient de se faire connaître et pour 

‘lesquels tous les moyens étaient bons. C’est apiès cette épreuve 
qui ne permit pas ilejug-rle principe , que la Convention dé 
civla le renouvellement partiel Sous ta restauration , on adopta 
le renouvellement par 5«, qui amena les 300 deAl.de Vtlièle 
et en dernier lieu la septcnnalité.

Le congrès eu admettant le renouvellement par moitié a 
•cherché à éviter les inconvémens soil dim renouvellement 
intégral soit d'uu renouvellement fractionnaire par tiers ou par 

-cinquième r
Luiateur soutient que l’esprit de la constitution et l'art. 

64 île la loi électorale , veut expressément que la moitié dé 
da chambre soit renouvelée et »un la deputation de telle ou 
-telle province.

l.e renouvellement soit intégral soit fractionnaire n’a pour 
but que de faire un appel aux électeurs et de constater 
les vœux et les besoins de la nation. Pour cela il faut faire 
des élections qui puissent représenter i’opimoa du pars tout 
entier.

En voyant les ministres adopter un autre système on peut 
«ans leur faire injure, leur supposer de» an iéi es pensées. On 
.peut aitr.buer leur combinaison derenuuveler la chambre par- 
4'ro'ince, au désir de conserver toujours une majorité corn- 
paclr , habituée a voter avec le ministère. Ou peut l'attribuer 
encore à ce que le renouvellement par province lui penne. 

-de remuer |du--facilement la matière électorale et dexeicer- 
des influences dans les élections.

Le renouvellement par serre de députés parait seul conslitu- 
-tionuel à ‘'orateur, et il piujiose un amendement dans ce sens. 
-S'il était rCjioussé il voterait pour le système propusé.par la 
première section vjui demande le renouvellement par district.

Al. Licdtx S attache a démontrer les avantages du leuouvel- 
teinent p vr districts , et se pionouee pour le système proposé 
par la première section. * 1

Apiès quelques débats, la discussion générale est close. On 
passe a celte des articles.

A'ticls Premier.—Chaque chambre sera renouvelé» par 
series de provinces; lune des séries comprendra les |irovtnces 1 
d^Auvers , Brabant, flambe Occidentale , Luxembourg et Na-

L autre serie comprendra les provinces de Flandre Orientale. 
Haniaut. Liege et Lnnbour» '

hl. Jullie,i propose l’amendement suivant: 
a Les chambres se,ont renouvel ée, par séries de députés 

conformement a I art. 54 de la loi électorale. . F
Cet amendement mis aux voix n’est pas adopté.
M. LitJts prop-'se 1 amendement suivant •
« Les chambre, législative, seront renouvelées par série, de 

districts électoraux , conformement au tableau annexé à la
présente loi. »

Plusieurs membres : L'appel nominal.
On jirocède à l’appel nominal. 58 membres sont présens - 25 

votent pour ; 33 votent Contre. En conséquence l'amendement 
n’est pas adopté.

L an. 1« de la section centrale est ensuite adopté.

art. i, net series seront tirees au lort dans les 15 jours qui 
suivent la promulgation de la présente loi.

Il sera fait un tirage séparé dans chacune des chambre». 
La serie tirée la première de l'urne dans l’une des chambres , dé
terminera , |>our celle-ci, les membres apjiarlenant au pre
mier renouvellement, la série tirée la première de l’urne, 
dans 1 autre chambre , fixera également la première soriie de ses 
membres.

Les autres provinces appartiendront au renouvellement de l’au
tre moitié de chacune des chambres Adopté.

Art. 3. L’ordre déterminé par le tirage prescrit par l’article 
precedent, ici a successivement suivi pour les renouve’leniem 
ultérieurs.

En cas de dissolution des chambres ou de l'une d'el
les ^ un nouveau tirage au sort aura lieu pour la cham- 
bie renouvelée conforinénent aux dispositions de la pré
sente loi. *

M. le ministre de l'intérieur ne peut se rallier à la rédaction 
du 29 paragrajdie, il demande le maintien du paragraphe qu’il 
avait proposé. Il est ainsi conçu :

“ b e» ‘U’1’3 de même en cas’ de dissolution des chambres ou 
de l’une d’elles. »

Cette propositiou est adoptée. L'art. 3 ainsi amendé -est mis 
aux voix et adopté.

Art. 4. Un tirage su sort déterminera le membre de l’assem- 
blee qui sera appelé a tirer de l’urue la série sortante. — 
Adopté.

Alt. 5 Les députés nouvellement élus entreront en fonc. 
•tiouv a la première réunion ordinaire ou extraordinaire des 
chambres.

Une longue discussion s’élève sur cet article, M de Brouc- 
k-ere fait observer que d'après cet «iticle il n'y aura pas égalité ! 
que-par exemple si la première série pour la chambre est la 
seconde (.ourle sénat, en jirenaut supposition Anvers et le 
•Hauiaiit, Anvers élira «es sénateurs eu en (843 et eu
l85l, et se* députés eu (837, ‘841 , ,845 et (849 Tandis 
que le Hamaut élira des députés en 1835 Des députés et 
sénateurs en (839, des députés seulement en I84i , des 
députés et des sénateuis en 1847 , et des Jéputés seulement 
en |8j|. Dt; C‘-tte manière ie Hamaut aura deux fois de 
doubles élections , tandis qu'Anvers 11 en aura jamais.

La chambre % sur la demande de M. Fleunsu , eu considérant 
que I art 2 n’a été voté que parce qu un n’avait pas apeicu 
I erreur signalée par M. de Brouckerc , renvoi« les art. 2 tt 5 
a i examen de la section centrale.

Demain séauce à une heure.

LIEGE, LE 31 MARS»

On écrit de Vienne, le a3 mars 

« Aujourd'hui à n heures du matin, la députa
tion hongroise composée de membres, s'est 
tendue au palais tie S. M. Elle a été introduite 
par le grand maître de la cour, le prince de Col- 
loredo.

» Elle a été reçue ensuite par S. M. l’impéra- 
triçe , par S M. l’impératrice mère , par Tarchi- 
duc François Charles et son épouse, et enfin par 
1 archiduc Charles, chez lequel s’étaient réunis tes 
autres archiducs.

» On avait préparé dans la salle des chevaliers 
un repas auquel ont assisté MM. les députés et les 
principaux hauts fonctionnaires de l’état. La dépu
tation séjournera quelques jours ici.

» S. M. s'occupe toujours des affaires avec le plus 
grand zèle; elle se livre souvent au travail jusqu’à 
près minuit, ét elle ne l’interrompt que pour faire 
une courte promenade journalière.

» La duchesse d’Atigoulème est retournée aujour
d’hui à Prague.

» On a reçu des nouvelles de la Perse par Cons 
tantinople , elles sont extrêmement favorables. La 
tranquillité y est rétablie, et les afflires ont repris 
toute leur activité; les marchands persans ont 
fait des demandes considérables à Constanti
nople.

» Il vienit de se commettre en Hongrie un crime 
horrible , par le comte de Beleznay , appartenant 
à la famille d'un des plus riches magnats de Hon
grie. Ce jeune homme avait été interdit à cause de 
ses désordres. Il se rendit près de son frère aîné, 
pour l’inviter à faire lever cette interdiction. Sur 
son refus , il lui tira un coup de carabine dans le 
bas-ventre, un second fut tiré à sa femme, dans 
la poitrine, et par un troisième il atteignit au ventre 
et au bras , un homme d’affaires qui se trouvait 
là. Gu dernier est mort, et l'on a l’espoir de sauver 
les deux autres.

» Une fatalité’ règne sur cette fa mille ; de’j’a un 
frère cadet a eu la tête tranchée pour avoir as
sassiné le père. » ( Gazette d'Augbourg)

----------y SUUia •

« Le camp dans la bruyère de Reyen sera occnn 
au commencement de juin, par la seconde , 
ston , avec une partie île la troisième. Ces trou 
seront commandées par le duc de Saxe-WeiJ 
elles seront remplacées à la fin de juillet 
première division, avec le reste delà trôisièm 
sous les ordres du lieuteuautgénéral Van fieeo 

u Par suite de ce campement, il y aura des cita 
getnens dans les positions des autres troupes canto, 
nées. La 6" batterie d'artillerie de campagne aiw 
tenant à Ja première division ira, de Prniseiiha,fe 
Uort , d ou le parc de réserve u° 2 , se reudJa 
Pnnsetihage.

“ Le premier du mois prochain , il y aura et 
core une fois quelques chaugemeiis de cantonuâmei 
parmi les batteries d’artillerie de farinée eu can; 
pagne. »

On écrit d Arlon , le 28 mars ;t 
« L’administration provinciale vient île prendr 

les dispos ttons nécessaires pour la levée de la wni 
civique îles aimées i833 , 1834 et tô35, dans Je 
douze cantons du quartier allemand de la provint 
à l’exception des communes formant le rayon tin 
tégique de la forteresse de Luxembourg.

Ou écrit de Rome , le 17 mars, qu’il n'y et 
pas question des bruits répandus par plusieurs jour 
uaux de la prochaine évacuation du pays par la 
troupes françaises et autrichiennes. Les Français 
au contraire , ont reçu à Ancône une grande quaa 
tile de munitions qui fait prévoir un long séjour 
13u reste le gouvernement papal se félicite de le» 
conduite,

— Voici une nouvelle littéraire qui fera ce-'-: 
ne men t plus de plaisir que beaucoup de nouv
DoiltlUllËS. IiH /il/’/irtiuH/iiVo rla 'P jisTtÀômi.p. f

.j--------- {'.«’uji v^itu fjcunufuji xts* wvM.v

politiques. Le Dictionnaire de l’Académie est ei 
achevé, et 011 annonce qu’il paraîtra à la fiaachevé, et 011 annonce qu’il paraîtra à , 
juillet i835, chez Finnin Di,lot, à Paris.

DU DROIT DE TIMBRE.
SUB LES ANNONCES DES JOURNAUX,

Une pétition ayant pour objet la re'tluclion I
moitié du timbre des journaux , et la suppress!01 
totale de la subvention, a été présentée , M I1101, 
de novembre dernier, à la chambre des rept« 
se n ta us.

M. le ministre des ’finances a déclaré qu’il 
lierait pis à proposer à la législature des modifies 
lions en faveur de la presse périodique sous le «f 
port du droit de timbre.

Nous avons doue lieu d’espérer qu’on s occupe1, 
I bientôt de celte importante matière , et-nousM 

des voeux pour qu’on l’examine dans des vues» 
gesel libérales; carie droit de timbre est un^

S. A. R. le prince d’Orange est attendu h La Haye 
pour les premiers jours d avril, de retour du quartier- 
général.

niable eulrave à la libre émission de la pensai
cullé qui nous est formellement garantie par 
constitution.

Il neutre point aujourd’hui dans noire P* j 
de prouver la vérité de cette assertion ; cea 
point du timbre des journaux que nous *ou, , 
nous occuper ; c'est de la mesure qui a s““"“ 
la formalité du timbre , la minute des a,lU1> 
destinées à y être insérées. , g0.

Eu général toute mesure gouvernetnen a e 
trouver sa justification , considérée sous un c 
point de vue : elle peut apparaître connus 
silé dune disposition île la loi , coini»e ^
geuse au fi.\c , comme protectrice de finuiw
La décision sur laquelle nous nous Prof ^
li’a n.» AA ........... l*.1f«sihVlIl ClKd’appeler , en ce moment, l’attention 
nement et celle de la legislature, n’a aucuii 
........ .i..... n. ... •. ° ...'„„„«été legaisi“viucut ei eene ne ta tegiaia’.ure, , , u
caraelères ; elle n'était pas une nécessite eg ^
fisc n.Vu retire qu’uu bien faible avantage 1
fois il en retire un ; enfin elle est un obsL

développement de certaines industries, uous 
l'examiner sous chacun de ces aspects.

Depuis la publication de la loi sur. *ialS cell1
publiée sous l administration française '. a»
administration u’avait considéré la minute
nonces destinées aux journaux, c0),(llUaj1||jiiis|rJ
de cet impôt ; et, à cuup-sur , si cette

...... V _. ..w- .1)tion a mérité un reproche , ce n’est pas ce»1
sir»
d>

avo|iS été
voir négligé les intérêts du fisc; nous 
même île -nous eu convaincre pendant ,UyajlUjiii|' 
te ni s assez long; mais il était réserve » je fit’ 

. tration hollandaise de dépasser , en ma .
J ej'Uté, le zèle outré de l’admiaistratioa 5



mccêiie : elle a sn découvrir, elle, dam la loi du 
timbre , une lacune à laquelle le gouvernement qui 
conçut la première pensée de cette loi , n avait ja
mais fait attention. En la remplissant au moyen 
Je la mesure qui nous occupe, certainement le 
gouvernement hollandais n’avait qu'un but unique, 
celui de faire entrer dans les coffres de l'état de 
fortes sommes, sans s'occuper en rien des inconvé- 
niens qui pourraient résulter du moyen employé 
pour y parvenir ; et, disons-le franchement, les 
ministres hollandais ont, dans cette circonstance 
Comme dans beaucoup d’autres, donné la preuve 
que rien ne les arrêtait, quand il s’agissait de l’éta
blissement de mesures fiscales , et que c’était sou

vent sous l’influence j’une complette ignorance des 
faits, qu’ils prenaient les mesures les plus impor-V 
tantes et les plus préjudiciables.

En effet, le timbre sur la minute des annonces 
.n’est que point ou peu productif pour le gouver
nement; les renseignemens que nous nous sommes 
procurés sont de nature à ne laisser aucun doute 
sur là vérité de cette proposition.

Il n'y a guère en Belgique que 3o journaux qui 
insèrent des, annonces. Eu prenant pour base de 
notre calcul , l’un des journaux qui eu reçoivent le 
plus, nous nous sommes convaincus que, terme 
moyen, chacun deux ne recevait que six nouvelles 
annonces par jour ; plusieurs d’eutr’eux en contien
nent, il est vrai, presque toujours davantage, mais 
on remarquera que , parmi ces annonces , les trois 
quarts proviennent de répétitions , et que la pre
mière inseition seule est passible du droit de timbre: 
or, 6 annonces par jour a chacun des 3o journaux , 
donnent le débit de 180 timbres par jour. Il faut 
encore remarquer que la presque totalité de ces 
journaux ne paraissent pas les dimanches et fêtes ; 
nous n’avons donc que 3lo jours à multiplier par 
l8o; ce qui nous donne un total de 55,800 timbres, 
lesquels à 4o centimes chacun , donnent une somme 
de 22,320 francs.

Mais qu’on se garde bien de croire que cette 
somme, si minime lorsqu'on la compare aux incon- 

j vduieus, aux entraves que nous signalerons plus 
PM, et qu occasionne la mesure que nous combat
tons, entre en totalité dans la caisse du gouverne
ment: le besoin d acquérir la certitude qu'aucune 
■nuance 11 a été insérée dans ces journaux, sans 
quau pre’,dable , la minute ait été soumise à la 
formalité du timbre, nécessite de la part de l'ad
ministration , une vérification semestrielle , ininu- 
tieuse, aussi longue que désagréable. Assurément 
ce travail donne droit à une iu iemiiité en faveur

es employés qui s'y livrent ; je manque des dou- 
Pees nécessaires pour l'évaluer , même par approxi
mation ; mais d’après la manière dont le gouver
nement rétribue ceux (lui le servent, Il nous est
TlPrmio .1 _ 1 • ^ . —

lières, puisqu’elle peut être.un obstacle à une plus 
grande publicité: le changement d’un seul mot! 
dans line annonce; par exemple, de l'heure à la
quelle une vente doit avoir lieu, nécessite 1 emploi 
d’un nouveau timbre ; une économie , mal entendue 
sans doute, peut fort bien vouloir s'épargner cette 
dépense, et les acquéreurs les plus décidés, trom
pés sur 1 heure de l’adjudication, ne s'y trouvant 
pas , l’objet peut être vendu pour une valeur moin
dre que celle à laquelle il aurait été porté, s’ils 
avaient été présents; de là .perte pour levendeur, 
et même perte pour le gouvernement, dont les 
droits d’enregistrement sont toujours dans la pro
portion du prix de vente. Nous ne citons cette 
circonstance que comme exemple, il en est une 
foule d’autres qui peuvent présenter les mêmes ré
sultats.

Enfin, et pour terminer, cette mesure est injuste, 
en ce qu’elle frappe du même impôt, et le proprié
taire qui désire louer un appartement de 200 Fr., 
et celui qui désire en louer un de 2,000 ; le ven» 
deur qui chercha à aliéner une verge de terre de 
100 fr., et celui qui vend une propriété de 100,000 
francs.

Nous en avons dit assez , Je pense, pour prou
ver que l’obligation de soumettre à la formalité 
timbre , la minute des annonces , ne présente que 
peu ou point d avantage pour le gouvernement ; 
que cet avantage , s'il existe , ne saurait jamais 
compenser les inconvéniens , les entraves , 1 in
justice d’une telle mesure. Espérons que les modi
fications promises à la chambre par M. le minis
tre des finances contiendront une disposition ten
dante à affranchir du timbre la minute des annon
ces destinées à être insérées dans les journaux ; 1 xnvAivmJC! 'K’rT' iirifl, JTÏ1T VSÏ'Tîfi
et dans le cas d'absence d’une telle disposition , * ET AviSf Ui v ElAS'
nous ne doutons pas que nos représentais ne fas
sent usage du droit d amendement qui leur est ac
cordé par la constitution.

ETAT CIVIL DE LIEGE , Dtr

Décès : t homme, 2 femmes , savoir: Gaspar Sougnez , âgé 
de 77 ans , journalier , aux Venues, veuf de Catherine Min- 
guet.—Marie Jeanne Degombert, âgée Je 83 ans, journa
lière , quai d’Avroi , veuve de Pierre Bronckart. — Marie 
Jeanne Josephe Bai tholomé , âgée de 60 ans, négociante, 
rue Neuvice, épouse de Martin Jacques Dechameux.

Du 30. — Naissances : 7 garçons 7 filles11
Décès : 2 garçons , 5 fille, t homme, 6 femmes , savoir : 

Gérard Julien Hignoul, âgé de 77 ans, cordonnier, rue 
Grande-Bâche , veuf de Catli. Détroussé. — Marie Anne Pi
rat’d , âgée de 76 ans , journalière, faubourg St. Gilles, veuve 
de Martin Roufusse. Elise Coune , âgée Je 65 ans , rue Thier 
à Liège, épouse de Ch, Doua. — Marie Jeanne Batta, 
âgée Je 43 ans, blanchisseuse, rue Froidmont, épouse de 
Michel Frankinet. — Marie Bernardine Victoire Rogister. âgées 
de 27 ans, iing'ère, rue Lulai des Jésuites, célibataire.— 
.Marie Josephine Painsrnay , âgée de 24 ans, repasseuse , rue 
de; l’Auge , épouse de Gdles Emmanuel Dumoulin. — Agnès 
Hndeige , âgée de 24 ans , jouro. , rue Haut Pré , épouse de 
Gérard Brocaiie.

THÉÂTRE RG Y Aïs BS LIEGE-

Aujourd'hui mardi , 31 mars, <4* représentation du 7» moi* 
d’abonnement, Fiorella, opéra comique en trois actes, da 
M Scribe, musique de M. Auber; piécédë par la Seconda 
Année ou à qui la faute , vauderille en un acte de M. Scribe-

On commencera à 6 heures.

Très incessamment au bénéfice de M, BOUCHY , la pre- 
mi ère représentation de Faust , opéra en 3 actes , à grand 
spectacle, paroles de M. Théaulon, musique d’un compositeuc 
de cette ville ; précédé par la première représentation <1 Es
telle , ou le Père et la Fille, vaudeville en un acte de Mi 
Scribe, Le spectacle sera terminé par la première représenta
tion de la Fille de £ Avare , vaudeville en deux actes de 
Bavard et Paul Duport-

PermU I t. •------ \ \ ........... , ------- Jinire i niver qui nm e
jV , a croire cotisitlérable. Ctf n’est pas tout: | quelques jours d'in certain« 

ôe rétribution , dont j'ignore le quantum, est ac* \ porter sur «les négligés d 
«jp-dee au distributeur du timbre; enfin le prix ÎH“e «prices lui su:g 
ci achat due kk q c h i • . \ en esl un,î ‘1ie nou3 Cl[tune dé - feullies tle PaP,er est encore goût; c’est ce le des pehi
j, .uinuumcur uu un
_ dc des 55,8oo feuilles de papier est encore 
,ue/W qui tombe à la charge du gouverne 
ilid't I ' . u'!ez '^e la somme de 22,320 fr. pro 
cess ' U ^Ml^re l^es anilonces , celles qui sont ne'- 
•ai)l"leS l,0llr l'acquit des trois de'penses iridispen- 

tts que nous venons de signaler , et dites si celle 
sitié fiscale présente le moindre avantage au 

!',verne,.,ie,lt, et s’il.n’est pas vrai qu’elle n’a pu 
epiise que sous l’influence d’une complète ieno-

dés faits.
nj n® nous reste plus qu’à signaler les inconvé- 
blion ° ^ mesure t^ou*' “ous provoquons l'annu-

Elle nuit aux e'diteurs de journaux , auxquels 
occasionne une avance de fonds, et les force à 

5”lr Une comptabilité' particulière.
Eüe frappe principalement 5ur ceux qui ont le 

j, a R droit a la protection du gouvernement : 
^ouvrier sans ouvrage, qui est force' de s’adresser 
- es,c.onc‘loyens pour s’en procurer-, l’homme sans 

PllJi qui demande à utiliser ses talens ; le doir°“
P'ace (lu' cherche un nouveau maître ; 

pubr ai| ul 41*« a besoin de faire connaître au 
s’enr''C! • l10uvea«*tés dont son magasin vient de
timbre lrj 6t C1" ol* y Pre,ine 8artle » le Pris- clu
cède ’ Üai'S c*,acune de ces circonstances , ex- 
Ie ^ toujours le prix de l’insertion dans

jj j j *

^osch feut ’ .^ans certains cas, nuire à la valeur 
o.cs qm font l’objet des transactions jourua-

C0NSER.VAT0IRE BOT AL DE MUSIQUE.

DISTRIBUTION DES PRIX.

L’administration craignant de ne pouvoir çouvrir 
les frais considérables qu’entraînerait la distribu
tion des prix au théâtre royal à l aide des souscrip
tions reçues, a décidé que celte cérémonie aura 
lieu a la salle des variétés.

Des invitations seront adressées aux autorités et 
principaux fonctionnaires : un avis ultérieur fera 
connaître la partie de la salle qui sera réservée au 
public.

Le jour en reste fixe'au samedi 4 avril prochain.

MODES PARISIENNES.

Entre l'hiver qui fuit et le printemps qui s’avance, il est
’ - ”!------' ine coquetterie ou la femme se plait à

du coin clu feu tou les les créations 
gèrent. De toutes ces productions , il 

en est une q ie nous citerons comme charmante et pleine de 
goût : c'est ce le des pei-noirs en flanelle blanche , fine com
me du cachemire, et garnie tout autour d’un galon de soie 
place à cliiôal Une cordelière , de la même nuance que cette 
bordure serre tes p'is autour de la taille , et une autre plus 
petite attache au cou le collet et la pèlerine , qui est le plus 
souvent double et formant les plis d une pèlerine de carrick 
Ces peignoirs ne sont pas toujours en flanelle.

On en fait en Thibet et fin mérinos blanc; on les double 
alors en taffetas (le couleur. Nous en avons vu decbarmans, 
doublés en bleu, ou cerise, ayant autour une grecque formée 
en passementerie de la même nuance que la doublure,

— Ce meme genre de peignoir se fait en mérinos gris 
perle, ou couleur cendre-, Tes planches sont tics-larges d’en 
bas et laissent apercevoir le bas de manche de batisle qui 
se trouve dessous, et. qui appartient à une chemise de nuit 
ou à un premier peignoir.

— Les petits bonnets changent un peu dans leur manière 
de se garnir; on voit moins de ruches, mais plus de gar
nitures formant papillon de chaque côté des joues. Ces pa
pillons se prolongent très-bas, et s entremêlent de coques 
de rubans qui entourent le visage ; le. milieu du bonnet est 
rejeté très-eu arrière, du front, le fond est toujours .un peu 
élevé en cône cerclé par des rubans de salin et orné sur 
le côté d’un noeud de ruban dont les bouts retombent 
très-bas,

— On voit maintenant beaucoup de bonnets dont le fond 
et la garniture sont en tulle grec. La légèreté de ce tissu 
fait un charmant effet entremêlé avec des rubans de gaze bleus 
ou roses.

— C’est encore une jolie mode que celles des petits tabliers 
brodés que l'on poite chez soi à l’heure du thé ou pendant 
les occupations de la journée. Rien de Coquet comme ces 
petits tabliers en poult de soie bleu de ciel , brodés au bas 
en passementerie noire formant trois patines', dont les deux 
côtés remontent jusqu’à là naissance des poches, dont l'ou
verture est marquée par cinq petits boutons noirs et terminée 
au haut par uue bande de passementerie.

LE 24 MARS 1835, on a PERDU de Beyne à Aynenx,' 
rouie de Liège à Ilerve , UN RIDICULE contenant une TA
BATIÈRE en OR, UNE PAIRE DE BOUCLES d’OREIL- 
I.ES EN DIAMANTS. UNE PAIRE GIRANDOLES, UPÏ 
DÉS EN OR et UN BRACELET , enrichi de PIERRES 
FINES, ainsi que d’autre. OBJETS de moindre valeur. —■ 
BONNE RÉCOMPENSE à la personna qui les remettra à 
Liège, rue Basse Sauvenière , u« 837, ou qui parviendrait à 
les faire découvrir* 173

ECLAIRAGE AU GAZ.
Les personnes qui désirent adopter UËCLAIRAGE au moyen 

du GAZ PORTATIF, peuvent s’adresser à VÏTABLISSEMENX 
situé à l’entrée de la rue ROTURE.

Le soir, on peut y voir un LUSTRE ECLAIRE par le 
GAZ. 217

EXPLOITATION GÉNÉRALE
DES

MESSAGERIES ,
J.-B. VAN GENS» et Ge

L’ADMINISTRATION a l’hon
neur d annoncer au public qu’à 
dater du t” AVRIL 1835; LA 
DILIGENCE de LIEGE vers 
HASSELT , partira tous les jours

à 5 3|4 heures du matin.
Ce service sera , à 6on arrivée à TONGRES , eu corres. 

pondance immédiate avec le départ de la diligence de Ton
gres vers Maeseyck , Ruremonde et Venloo , lequel départ 
aura lieu de Tongres à 8 heures du matin , avec des voitures 
à coupé, de nouvelle construction, pour être rendu le soir 
à Venloo.

Sous la direction de M. Gme. VINQUEROT, directeur à 
Liège. 198

JARDIN à LOUER au n° 337 , rue Vert Bois. 241

HUITRES anglaises, chez PAIU’QNDRY, derr. l'Hotel-de-Ville

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtôl-de-Ville.

HUITRES anglaises chez ANDRIENfils, rue Souverain Pont

CABILLAUDS à 15 sous la livre; ELIBOTTE à 12 sous. 
ELOIXE à 10 sous, chez ANDRIEN fils , rue Souv. Pont.

ANCHOIS nouveaux, chez ANDRIEN, fils, rue Souverain Pont 

SOLES , PLAIES , chez ANDRIEN , rue Souverain Pont. 

HUITRES Anglaises , U «qualité,-chez PERET; riieSle Ursule^ 

Cabilleavx , Rivets et Rayes , chez PERET , rue Ste. Lisuh- 

pOISSON de MER très frais, au Moriane, ru« du Swekis
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIEGE.
Faillite de Louis- Joseph Roclberg , ci-devant 

commissionnaire de roulage , à Liege.
Attendu qu une indisposition grave survenue à M Simonis , 

avocat , synd'c provisoire , l'empêche «le continuer ses 
tondions , nous ju^e commissaire , invitons les créanciers à 
se réunir |eudi 2 avril | rocham . 2 {»eures de relevée , au 
local des audiences «lu tribunal-d«' commerce à Liège à 
i’effet «le nous presenter une nouvelle liste de candidats pour 
son reinplacement dans édiles fonctions.

Liège, le 28 mais 1835.
N. HAJNQUET , juge commissaire. 233

VENTE D’IMMEUBLES.
Lundi 13 avril , 10 heures du mutin, il sera procédé par- 

devant Me CHOKI l'B 1 juge de paix du quartier du sud de la 
ville de liege, en son bureau rue Mont St. Mai tin , nar le 
ministère de M« RENOZ, notaire à Liège, à la VENTE aux 
eucheres des IMMEUBLES ci après désignes , dépendant de la 
succession de feu M. Toby

Premier Lot.
UNE MAISON , située à Liège, rue du PONT-D’AVROY , 

n° 544.
Deuxième Lot.

Une M AISON , située à Liège, même rue, n° 545.
Ces deux maisons liés bien constiuites sont propres à tout 

genre de commerce.
S’adresser pour les conditions de cette vente à M»RENOZ, 

notaire à Liège , rued'Amay , n° 653. 247

MONT DE PIETE.
MERCREDI, l'r AVR1L et jours suivans, à 2 heures précises, 

on VENDRA publiquement, dans une des salles de l’établis 
sementtquai de la Batte, n° ttl2), les gages surannés re
çus en janvier (834

Le mont de-piété prête pour les bijoux , la vaisselle et les 
objets d'or et d'argent à raison dé 4(5 de leur valeur au poids, 
et pour tous les autres elfets , à raison de 2(3 de leur éva
luation.

En s'adressant directement à l'établissement, on ne paie que 
u p. OjU d'intérêts sur une somme de 400 francs, et seulement 
8 p. 0(0 lorsque le prêt excède 800 francs. L emprunteur n'a 
aucun autre frais à supporter. On peut traiter avec le direc
teur exclusivement , à sou domicile à l’établissement.

Ceux qui se servent de l’intermédiaire des commissionnaires 
jurés du Mont, sont prévenus que le salaire de ces agens est üxé 
d’après le tarif suivant :
Pour un gage d’un franc, 2 cent, de port, t cent, de report,

3
4 
6 
6 
8 
8

(0

2
2
2
4
4
6
6

A VENDRE UNE MAISON et un JARDIN . situé fau- 
Saint Gl.lles ’ devant l’église de Saint Christophe. La 

VENU', aura lieu le 2 AVRIL prochain dans la salle du 
conseil de fabrique, à 10 heures

S adresser pour voir le plan et les charges à M. le curé 
de Saint Christophe. (yg

Le JEUDI 2 AVRIL 1835, deux heures de relevée, le 
notaire PAQUE VENDRA déünitnement aux enchères publi
ques, en son élude, rue Souverain Pont

UNE MAISON composée de deux grandes pièces au rez 
de chaussée , avec grange, fouinil, verger et deux jardins , 
s.lt,f“e * JupiHe , derrière la ville, (oignant à des chemins , 
a il. Monfelt et a Louis 'Pilonnait- Aux conditions que l’on
peut voir eu l’etude dudit notaire. 201

PATE PECTORALE
DE REGNAULD AINE,

Auioiisee par brevet et or donnance du roi•
Lâ vogue immense dont elle jouit depuis un grand nombre 

d années, est fondée sur ses succès constans pour la guérison 
des rhumes , catarrhes , toux, coqueluches; asthmes et autres 
maladies de poitrine , dernièrement encore, la supériorité 
manifeste de la pâte de Régnault! aîné, sur tous les autres 
pectoiaux , vient d être constaté par des expériences compa
ratives faites dans les hôpitaux de Paris.

Un dépôt est établi dans les principales villes de la Belgique.

Idem 10 francs à 200 francs, 1 pour cent de port, l[2p.0i°de 
report.

Sur l’excédant de 200 francs f p. °i0 de port, ti 4 p. °i0 
de report.

Lorsqu’un gage a séjourné trois mois dans les magasins »l'em
prunteur a la faculté de le faire vendre.

Les frais de vente sont fixés à 5 p °[0.
Liège, le 25 mars i 835.

Le directeur, felix JEHOTTE.

TROIS PLACES DE COMMISSIONNAIRES JURÉS étant 
vacantes a I établissement , ceux qui désireraient les obtenir 
doivent adr esser leur demande s la commission a«iministrative 
avant le 1er mai , chez le directeur, demeuraut quai de la 
Batte, u0 ii\2 ou ils pourront prendre connaissance des obli
gations prescrites par le réglement. 194

FACULTÉ DE SURENCHÉRIR.
Suivant procès verbal d’adjudication reçu par Me LAM- 

BINON , notait e à Liège, à l'intervention de justice, sous 
la date du 30 mars 1835, il a été adjugé UNE PIEGE DE 
TERRE, jardin et prairie garnie d’arbres fruitiers , de la con
tenance d environ un bonnier ancienne mesuie , sur laquelle 
se trouve un petit batiment , située aux Bruyères, commune 
(ie J u (ville, joignant à MM. les enfin- du commissaire Mé- 
lotte, Gabriel Vauorle et Hubert Deflandre , moyennant 
3,550 francs.

Aux termes des conditions de cette vente, toute personne 
solvable peut, jusqu’inclus le 9 avril 1835, à midi, suren
chérir d’un (0e du piix ledit immeuble, au moyen d’une 
déclaration à passer devant ledit notaire LAMBINON 242 * 50

UNE EILLE , sachant fort bien coudre et pouvant soigner 
un enfant, peut se présenter au n° 40« «, derrière l’Hôtel 
de Ville. 2t9

VILLE DE LIEGE- — Les bourgmestre et écLv 
vu la demande du sieur E. Roland , fabricant de b, 
cuivre , tendante à être autorisé à transférer ses atelim ! 
fonderie de cuivre dans la maison rue Agimont no «•!.' 
rétent : i uxî;

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux 
affichée tant sous le perron de l’hôtel de ville . aii’à b 
de l’eglise de St. Servais. * 11 ™

Les personnes qui croiraient devoir s’opposa à ce lum 
rement, sont invitées à faire remettre leurs soumissionsc 
chetees au secretariat de la régence.

A l’hôtel-de-ville, le 27 mars i835.
Le président du collège, Louis JAM® 

Par le collège , le secrétaire, DEMANÏ.

midiLa régence mettra en adjudication vendredi prochain à m 
le blanchiment de l’intérieur des bâtimens du aliène e, 
ec les gratuites. 6
régence CUt voir le cahier des charges, au secrétariat de 

Liège, le 30 mars 1835.

«DEVANT

NOUVELLE VENTE PAR ACTIONS
DU

CHATEAU « PLAISANCE IMPERIAL ,

COMMERCE.
Bourse de Bienne du 21 mars.— Métalliques, Wild, 

Actions de la banque 1335.
Bourse d'Amsterdam du 28 mars. — Dette active 55 id.Od 

D'to, 5 V, toi 1 (8 OOOüO. -Ditu Dilférée, I 5,16. 
Bill, de chance 25 Ifi, —Sy„di. d’amor. 94 I3|l6.-Dil 
J ||2°|0 , 79 3(4 OU. Contrlb. de guerre, 000 U|0 Bill.dutréi 
b »(„ , 000 0(0. — Société de connu 105 1(2 0. - lui. 
et comp. 103 5(8. — Dito 1828 et (829 , 103 l|2 - C, c 
JL 4831 , 1833 98 Ij2. «— Dito ins. au gr. liv. 69M00 
Dito emp. à L., 5 »|„ , 00 00 - Plus, uég, à L., 6»(, 
00 0|0. — Dan-m. à LonJ., 00 0(0. - Rente franc. 0« 0|
— Rente perp. d’Espagne, 00 0(0 — Dito il Amst.48 0(0
— Dll° a Londr., 3»|", 28 1(8 00. — Dito à Parii.lM)
— Dito à Anvers, 00 0(0. — Dette diff. d’Esp. à Paris, 
l|2. — Bons cor tés à Lond. 47 3(4. 00— Coupoui (1rs corli 
00 0(0.— Vienne actions de la banq., 0000. — Métatliqui 
98 7(8. — Act. Rot. fr» levée, 0. — Dito 2* levee » OoO fl
— Lots de Pologne , 000 0(0 00. — Naples falcon. 00 0|0. 
Dito a Londres, 00. — Brésiliens, 85 t|2 000. — Gréa
— Lots Prussiens 1(6 1(4.

Bourse d'Anvers du 30 mors.

Changes. a courts jours. à deux mois
Amsteniaiu.
Lombes.
Pai is.
Francfort.
Hambourg.

<(4 0(0 perte P
12 08 3(4
47 3(8 -
36 1(8 A
35 t|2

Escompte*

1201 !|4
47 1(16
00 0,0
35 1|4 
o|°.

35 7(8

.. ..................,104 1(2*.
Idem différée, 44 1(2 0. — Oblig. de l’entp, 95 00P. 
— Emprunt de 48 mill., 102 0(0 P. 00 — Idem de (2* 
0o0 00. —. Idem de 24 mill. , 000 00. — Hollands 0 
active, 2 1(2, 000 00. Idem diff., 000 00. — Renterei 
89 et 98 1(4 A. 00. — Espayne. Guebb., 47 !|2A, 0(0 U 
perp. Paris, 3 p. c. , 00 0,0 0. Idem. perp.Amsterdam, 
1(2 7(8 et A. — Idem diff., 20.

MARCHANDISES. — Vente par contrat prive. 
304 Balles coton Maragnon , prix inconnu. ,
«80 Caisses sucre Havane blond , à florins «9 ||«i

Arrivages au port d'Anvers, du ibauïl tna,l‘

CONNU SOUS LE NOM DE

THERESIENBAD A MEIDLING,
contigu au célébré château impérial de Schoenbrunn, et évalué judiciairement à

ÜN MILLION 230,000 FLORINS ,
Les prix en argent affectés à cette vente sont de fl. 250,000, 30,000, 20,000,15,000 

10,000, 5,000, 4,000, 2,000, 1,000 et jusqu’à 15 florins
Cette belle et riche propriété, située tout près de Vienne, 

comprend : 1° un palais magnifique de 345 appartenons , au- 
tietois résidence d’été de la cour impériale, rapportant un 
Joyei annuel de fl. 15,000, susceptible d’augmentation , avec 

e vastes jardins, qui touchent immédiatement à ceux de 
eu oenbrunn. 2° Un établissement de bains sulfurés , fondé

par l’impératrice Marie-Thérèse , lequel attire pendant la belle 
saison un concours immense de visit urs, et rapporte environ
50 000 florins par an. 3° Une métairie avec des bâtimens 
d’économie. 4° Un théâtre. 5° Une traiteurie avec de grands 
salons, jardins, caves, glacières, affermée à florins 4,000 par 
an.

. Le koff hanovrièn Christina, c. Lucht,(V.
! d'avoine ,

Le koff hanovrièn Hestelling , c. Bremer , v. d'Emma ’ 
beurre et blé sarazim

( Lekolfiianoviieu Hoffnung , e. Knippe, v.de Leer,c1 
I fèves a chevaux ™

Le koff oldenbourgeois Helena , c. Adena , v. de BreD,e 1 
de laine, plomb beurre et cigarres. , .

Le koff belge Diana, c. Rieke, v. de Huil i 
factures

Le koff hanovrièn Anna, c Groenlioff, v. dE® fDl 
d’avoine. ,

Le koff hanovrièn Vr. Nanttna , c. Zoethoff, v- ‘lîm 
d’avoine et beurre. „

v. de Bremen

Le tirage se fera IRRÉVOCABLEMENT LE 27 AVRIL 1835 A Vienne, 
sous la garantie du gouvernement.

PRIX D’UNE ACTION : 16 FRANCS-
SUR c«NQ ACTIONS PRISES ENSEMBLE UNE ACTION FRANCHE EST DÉLIVRÉE GRATIS.

lion après la réception «les actions. La liste officielle des ac
tions gagnantes, sera adressée franche de port aux action
naires a l'étranger et au bureau de ce journal. Les personnes 
qui désireraient prendre des actions ou recevoir le prospectus 
sont priées d’écrire directement à

HENRI REINGANUM, 
banquier et receveur-general à Eraucfor s[M

, de Riga i

ultérieurs, est fourni' sans fa, ‘ 1 renselSnemenj
principalement du debit de c* „** T**'*'™ ' cb?^ 
L- paiement des actionspourra IT contres,,«n*;es l’arlu‘-
ville de commerce, maudLt su, (f f , e“ S?r une

» «i sur la poste ou sur sa dispost-

Il n'est pas nécessaire d'a/franchir.
pe n . . . u Banquier et receveur general a Braucfor siM

inuiDaux." P 68 se Pr°c«er, pBr M. REINGANUM, des actions de toutes les autres ventes annoncées dans les

«74

La galliotte brémoise Union , c. Hogacrtsi 
d’avoine et (lierres.

Le kolfrioiwégien Brigitta, c. Petersen, v. 
bois. bu

Le brick norwégien Aurora , c. Holders, v. ie 
ch. de bois.

Bourse de Bruxelles , du 30 mars — Deltl
55 0 0 Emprunt de 24 mill. , (02 0(0 P. — Actions 
ciéte générale (5) 815 A. — Société de comm- "L„a. 
120 1(2 P.— Banque de Belgique (5) 119 0(0 A. Ho 
active, 55 0(0 0 —Espagne. Guebhard , 47 Q4 *• '
Anvers 4 p. «|0 000. Id. Amsterdam 5 p- °[o> . , ,(, 
Pans 3 p. o[o , 28 1(2 P 00. Cortès à Londres, 42 'I 
d.fférée , 20 1 (2.

Prix des grains au marché de Liège du 3® ^

Froment, l’hectolitre, 14 francs. 37 cent.
Seigle, id. 9 35

H. Lignac, imp du Journal, rue du Pot-d’Or, 0-622 »


